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Secrétaire : Dominique Simonnet – TPH La Rochelle - Tél / 05.46.41.42.93

Secrétaire adjoint : Benjamin Essayan – Trésorerie de St Aigulin – Tél / 05.46.04.80.43

Trésorier : Claudine Gautronneau –Trésorerie de Rochefort Municipale - Tél / 06.37.01.35.17

Trésorière adjointe  : Marguerite Guillard – SIE Marennes – Tél / 05.46.85.83.58

CAPL N° 3 du 15 JUIN 2012
Recours notation catégorie C

La CAPL s'est tenue ce 15 juin 2012 pour statuer sur les recours de notation de la catégorie C .

Filière Fiscale :
La réserve du département était de 2 fois + 0,02 et 1 fois +0,06 et une fois 0,02 pour l'échelon terminal . 

Nombre de dossiers + 0,06 + 0,02 + 0,01 Maintien de la note

7 1 3 1 2

3 agents avaient demandé une modification de l'appréciation générale, la  CAP a donné satisfaction à ces requêtes.

Filière Gestion Publique : 
La réserve du département était de 4 fois + 0,02, contrairement à la filière fiscale, le Directeur local n'a pas la

possibilité d'attribuer le + 0,06 en CAPL.

Nombre de dossiers  + 0,06 + 0,02 0,00 Maintien de la note

4 0 1 1 1

Un dossier a été jugé irrecevable par la Direction , le recours portant uniquement sur le tableau synoptique et non sur la

note chiffrée ou les appréciations . En effet il faut savoir qu'un recours sur les éléments figurant dans le compte rendu

d'entretien n'est recevable qu'à la condition que l'agent fasse un recours contre la note chiffrée ... Qu'en sera t-il

lorsque la note chiffrée aura disparu ?

Un dossier faisait l'objet d'une note d'alerte a été relevé à la note pivot (0,00) .

Tous les dossiers faisant l'objet d'un recours étaient de bons dossiers. Nous ne pouvons que regretter que ce

système de quota de bonifications ne permette pas de reconnaître la qualité professionnelle de chacun.

Les élus de FO DGFIP 17,
Claude Goedert , Benjamin Essayan 
Claudine Gautronneau ( Expert )


